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WBF 02 Verordnung des WBF über die biologische Landwirtschaft 

Allgemeine Bemerkungen / Remarques générales / Osservazioni generali:  

Les modifications proposées étant principalement des adaptations au droit européen, nous les acceptons. Nous nous permettons toutefois quelques re-

marques de détails. 

 

Artikel, Ziffer (Anhang)  

Article, chiffre (annexe) 

Articolo, numero (allegato) 

Antrag 

Proposition 

Richiesta 

Begründung / Bemerkung 

Justification / Remarques 

Motivazione / Osservazioni 

 

Annexe 1, ch. 1 Cire d’abeilles Pour la cicatrisation et la fermeture des plaies provenant de 
la taille des arbres dans la culture fruitière, dans la viticul-
ture et dans la culture de plantes ornementales  

La cicatrisation et la fermeture des plaies peuvent aussi être 
utiles dans d’autres cultures, par exemple les cultures ma-
raîchères. Cette demande correspond d’ailleurs aux règles 
de l’UE. 

 

Annexe 1, ch. 1 Cires végéta-
les 

Pour la cicatrisation et la fermeture des plaies provenant de 
la taille des arbres dans la culture fruitière, dans la viticul-
ture et dans la culture de plantes ornementales  

Voir cire d’abeilles  

Annexe 1, ch. 3 Hydroxyde de 
calcium 

Fongicide seulement sur les arbres fruitiers, y compris les 
pépinières, pour lutter contre Nectria galligena 

L’hydroxyde de calcium est un moyen de lutte efficace 
contre la drosophila suzukii. Il s’agit donc de ne pas s’en 
priver. 

 

Annexe 1, ch. 3 Phosphate de 
fer III (orthophosphate de fer 
III) 

Épandre sur toute la surface entre les plantes cultivées  Dans certaines cultures, l’épandage en prélevée est plus 
indiqué. Cette restriction a des causes historiques qui ne 
répondent à aucune demande du secteur bio. Elle peut donc 
être abandonnée. 

 

Annexe 1, ch. 3 Préparations 
à base de chaux 

Pour la cicatrisation et la fermeture des plaies provenant de 
la taille des arbres dans la culture fruitière, dans la viticul-
ture et dans la culture de plantes ornementales  

Voir cire d’abeilles  

Annexe 3, partie B, ch. 1 
Acide acétique / vinaigre 

Acide acétique / vinaigre 
Seulement issu de la production biologique  
Pour la transformation du poisson, seulement d'origine bio-
technologique (sans recours aux OGM)  

Le vinaigre de qualité biologique est déjà aujourd’hui autori-
sé partout en tant qu’ingrédient. 
Il n’est pas possible d’obtenir de l’acide acétique issu de la 
production biologique et utilisable en tant qu’auxiliaire de 
transformation. Enfin, l’interdiction des OGM est réglée de 
manière générale. 
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